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Introduction Dans le cadre des préparatifs du Forum mondial sur l'éducation 2015 (WEF 2015), l’UNESCO a organisé, en collaboration avec ses partenaires, des conférences régionales sur l’éducation post-2015 dans toutes les régions, ainsi que pour les pays de l’E-9.



Ces conférences, qui se sont tenues entre août 2014 et février 2015, ont permis d’examiner et d’analyser l’expérience de l’EPT dans les régions concernées, ainsi que de présenter des perspectives et des recommandations régionales concernant l’éducation au-delà de 2015. Elles ont grandement contribué à l’élaboration du cadre d’action qui sera adopté lors du Forum mondial sur l’éducation 2015 (19-22 mai, Incheon, République de Corée) et qui guidera la mise en œuvre de l’agenda pour l’éducation post-2015.



Les déclarations adoptées à l’issue de ces conférences s’intitulent la Déclaration de Bangkok pour la région Asie-Pacifique, la Déclaration de Lima pour la région de l’Amérique latine et des Caraïbes, la Déclaration de Charm el-Cheikh pour la région des États arabes, la Déclaration de Kigali pour la région de l’Afrique, la Déclaration de Paris pour la région Europe et Amérique du Nord, et la Déclaration conjointe d’Islamabad pour les pays de l’E-9.
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Déclaration de Bangkok Adoptée à la conférence régionale sur l'éducation pour la région Asie-Pacifique, (6 – 8 août 2014, Bangkok, Thaïlande) Préambule 1. Nous, Ministres de l’éducation, hauts responsables gouvernementaux et représentants d’organisations de la société civile, d’organisations d’enseignants, d’organismes du système des Nations Unies, partenaires du développement, membres des universités et du secteur privé réunis à Bangkok (Thaïlande) dans le cadre de la Conférence régionale sur l’éducation pour l’Asie-Pacifique du 6 au 8 août 2014, remercions le Ministère de l’éducation thaïlandais d’avoir accueilli cette manifestation importante. 2. Ayant dressé le bilan des progrès accomplis dans la région vers la réalisation des six objectifs de l’éducation pour tous (EPT), examiné les difficultés restant à surmonter et réfléchi aux futures priorités et stratégies de la région Asie-Pacifique s’agissant d’appliquer le nouvel agenda pour l’éducation post2015, nous adoptons la présente déclaration. Nos délibérations se sont appuyées sur les examens nationaux de l’EPT, l’Accord de Mascate adopté à l’issue de la Réunion mondiale sur l’Éducation pour tous (Mascate, Oman, 12-14 mai 2014) et le document final du Groupe de travail ouvert de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les objectifs de développement durable. 3. Nous approuvons pleinement les idées, principes et objectifs énoncés dans l’Accord de Mascate, notant que l’objectif primordial qui consiste à « assurer une éducation équitable, inclusive et de qualité et un apprentissage tout au long de la vie pour tous, d’ici à 2030 » traduit les aspirations de la région à l’éducation et au développement.



Position de la région Asie-Pacifique sur l’agenda pour l’éducation post-2015 4. Nous réaffirmons que l’éducation est un droit humain fondamental pour tous les enfants, les jeunes et les adultes, ainsi qu’une condition essentielle de la paix et d’un développement inclusif et durable. Nous réaffirmons également l’importance de l’éducation pour la promotion des dr oits humains, du développement humain, de l’égalité des genres, d’une culture de la paix et de la non violence, de la citoyenneté mondiale et de l’appréciation de la diversité culturelle . Nous estimons que l’éducation est indispensable à la croissance inclusive, ainsi qu’au bonheur, au bien-être et à la prospérité de tous, en Asie et dans le Pacifique. 5. Depuis la naissance du mouvement de l’Éducation pour tous, il y a 25 ans, à Jomtien (Thaïlande), la région Asie-Pacifique a accompli des progrès remarquables dans la réalisation de l’agenda de l’EPT. Les investissements et les progrès réalisés globalement dans l’éducation ont favorisé une croissance économique et une transformation sociale rapides. Cependant, nous reconnaissons que cet agenda reste inachevé, ce qui est une motivation à forger une vision élargie de l’éducation pour tous et relever les défis existants et nouveaux, tels que les mutations démographiques, les migrations, le changement climatique, la dégradation de l’environnement et la fracture technologique.
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Domaines d’action prioritaire dans la région 6. L’apprentissage tout au long de la vie pour tous Un accès équitable et inclusif à un apprentissage de qualité devrait être garanti à tous – enfants, jeunes et adultes – à tous les niveaux de l’éducation, de l’éducation et la protection de la petite enfance (EPPE) à l’enseignement supérieur, dans des cadres formels et non formels. L’EPPE joue un rôle primordial dans la construction de fondements solides pour l’apprentissage et le développement. Nous recommandons vivement de garantir au moins 12 années d’enseignement gratuit et obligatoire pour tous d’ici à 2030. Si tout doit être mis en œuvre pour que chaque enfant ait accès à des possibilités d’apprentissage de qualité à l’école, des filières d’apprentissa ge alternatives doivent également être soutenues et reconnues. Compte tenu de la persistance du faible niveau d’alphabétisation des adultes dans certaines zones de la région, en particulier chez les femmes, nous sommes résolus à garantir un alphabétisme fonctionnel à tous dans le cadre de l’apprentissage tout au long de la vie. 7. Équité et égalité Nous nous engageons à lutter contre toutes les formes de marginalisation, ainsi que de disparités et d’inégalités, en particulier les inégalités entre les sexes, dans l’accès aux processus et résultats de l’éducation et de l’apprentissage, y compris dans les situations de conflit et de crise. Les besoins des personnes handicapées devront également être pris en compte à tous les niveaux de l’éducation . Des actions ciblées et efficaces, notamment des réformes, doivent également être mises en œuvre afin de rendre l’éducation pluraliste, de lever les obstacles à l’égalité des chances et de créer des règles du jeu équitables pour les groupes défavorisés et/ou marginalisés. 8. Aptitudes et compétences pour la vie et le travail Compte tenu des évolutions socioéconomiques et démographiques, et surtout des transformations que connaissent les marchés du travail, il conviendrait que tous les apprenants acquièrent des compétences adaptées, notamment les compétences techniques et professionnelles nécessaires à l’exercice d’un travail décent et à l’entreprenariat. Ils devraient en outre acquérir des aptitudes et des compétences leur permettant d’être plus créatifs et innovants, d’exercer une pensée critique, de communiquer efficacement, de résoudre les problèmes de façon indépendante, de s’adapter aux changements et de les assimiler. Ces connaissances, compétences, valeurs et attitudes devraient être développées de façon à permettre à tous les enfants, jeunes et adultes, de bénéficier de conditions de vies sûres, de participer de façon active et responsable à leurs communautés, d’embrasser la diversité, de vivre et travailler ensemble dans l’harmonie et de contribuer à un développement pacifique et durable grâce à l’éducation à la citoyenneté mondiale et l’éducation en vue du développement durable (EDD). 9. Qualité et enseignants La qualité de l’apprentissage est une priorité pour la région, et les enseignants y jouent un rôle central. Des efforts doivent être déployés à tous les niveaux et dans tous les cadres éducatifs afin que tous les apprenants reçoivent un enseignement dispensé par des enseignants qualifiés, possédant une formation professionnelle, motivés et soutenus de manière adéquate et qui utilisent des méthodes pédagogiques adaptées. La qualité de l’éducation sera également favorisée par des environnements d’apprentissage sûrs, sains, sensibles à l’égalité des genres, inclusifs et propices à l’apprentissage, ainsi que par une éducation multilingue fondée sur la langue maternelle et des systèmes globaux de suivi d’assurance de la qualité.
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10.L e s technologies de l’information et de la communication (TIC) au service de l’éducation L’usage efficace et responsable des TIC est primordial pour permettre aux apprenants et aux enseignants d’offrir une réponse adaptée aux mutations du monde. Nous développerons et utiliserons des plates-formes éducatives novatrices qui élargiront l’accès à l’éducation, en particulier dans les zones reculées, amélioreront la qualité d’un apprentissage répondant à la diversité des besoins à tous les niveaux et renforceront la gestion de l’éducation. Nous veillerons à ce que les TIC soient pleinement exploitées pour la réalisation de l’agenda pour l’éducation post-2015. 11.Gouvernance et financement Nous sommes déterminés à créer des cadres politiques et juridiques qui encouragent la responsabilité et la transparence, et qui accroissent la participation de toutes les parties prenantes à chaque niveau du système éducatif. Les gouvernements sont les premiers responsables d’un financement efficace, équitable et durable de l’éducation, mais des financements peuvent également être obtenus de multiples sources, et l’accent devrait davantage être mis sur la recherche de stratégies de financement novatrices qui ne pèsent pas sur les pauvres et qui soutiennent une éducation publique de qualité. Les investissements publics doivent contribuer à garantir une répartition équitable des ressources entre les sous-secteurs de l’éducation et les lieux géographiques, ainsi que des programmes ciblés de soutien aux groupes marginalisés. Nous recommandons vivement d’atteindre les points de référence internationaux reconnus de 6 % du produit intérieur brut et/ou 20 % des dépenses publiques totales consacrés à l’éducation. Tout en soulignant qu’un financement public solide est un facteur primordial de succès, nous reconnaissons aussi l’importance de diversifier les partenaires du développement afin d’accroître et de mieux cibler l’aide à l’éducation, notamment les aides publiques au développement (APD). Nous demandons que les mécanismes internationaux de financement, en particulier le Partenariat mondial pour l'éducation, soutiennent la mise en œuvre de l’agenda pour l’éducation post-2015 selon les besoins et les priorités propres à chaque pays.



Vers le Forum mondial sur l’éducation, mai 2015 12.Nous invitons l’UNESCO, avec l’UNICEF et avec le soutien des autres organisations copartenaires de l’EPT, ainsi que de la société civile et d’autres groupes et partenaires internationaux, régionaux et sousrégionaux à continuer de mener la coordination de l’élaboration de l’agenda pour l’éducation post-2015 et du cadre d’action associé. Nous recommandons en outre que l’UNESCO continue de diriger, coordonner et fournir un appui technique pour la mise en œuvre et le suivi du futur agenda pour l’éducation. 13.Nous nous engageons à promouvoir le futur agenda pour l’éducation dans les négociations intergouvernementales à venir. Nous veillerons également à ce que les conclusions de la Conférence mondiale sur l’éducation au développement durable qui se tiendra à Nagoya, Aichi (Japon) du 10 au 12 novembre 2014 soient prises en compte dans le futur agenda de l’éducation. Nous veillerons à ce que l’objectif et les cibles relatives à l’éducation du programme mondial de développement pour l’après-2015 qui sera adopté lors du sommet des Nations Unies en septembre 2015 soient pleinement conformes à l’agenda de l’éducation qui sera adopté lors du Forum mondial sur l’éducation qui se tiendra à Incheon (République de Corée) du 19 au 22 mai 2015. À cette fin, nous participerons activement aux futures consultations et nous animerons et coordonnerons les débats dans nos pays respectifs.
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Déclaration de Lima Adoptée à la réunion ministérielle régionale sur l’éducation en Amérique latine et dans les Caraïbes: évaluation des progrès et enjeux de l'après-2015 ( 30-31 octobre 2014, Lima, Pérou) Préambule 1. Nous, Ministres de l’éducation de la région Amérique latine et Caraïbes (LAC), hauts responsables gouvernementaux, organismes du système des Nations Unies, représentants des organisations de la société civile et partenaires du développement, rassemblés à la réunion sur « l’Éducation pour tous (EPT) en Amérique latine et dans les Caraïbes : Évaluation des progrès et enjeux de l’après-2015 » à Lima (Pérou), du 30 au 31 octobre 2014. 2. Nous remercions le Ministère de l’éducation péruvien d’avoir facilité et accueilli cet événement important pour la région. 3. Ayant délibéré sur les progrès de l’EPT dans la région, sur l’Accord de Mascate adopté à l’issue de la Réunion mondiale sur l’Éducation pour tous à Mascate (Oman), 12-14 mai 2014, et sur le document final du Groupe de travail ouvert de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les Objectifs de développement durable, et ayant examiné les tâches inachevées relatives à l’EPT dans la région, ainsi que les défis et priorités qui vont dicter le programme régional de l’éducation pour l’après-2015, nous adoptons la présente déclaration. 4. Nous approuvons les principes et les objectifs énoncés dans l’Accord de Mascate, notant que l’objectif primordial consistant à « Assurer une éducation équitable, inclusive et de qualité et un apprentissage tout au long de la vie pour tous, d’ici à 2030 » traduit les aspirations de la région LAC en matière d’éducation et de développement ainsi que la feuille de route établie par la première réunion des ministres de l’éducation de la Communauté des États latino-américains et caribéens (CELAC) à Cuba, en février 2013.



Position de la région LAC sur l’agenda pour l’éducation post-2015 5. Nous réaffirmons que l’éducation est un droit humain fondamental, un préalable à l’exercice d’autres droits, et qu’elle est essentielle à une croissance et une prospérité pacifiques, inclusives, équitables et durables dans la région LAC. 6. Les inégalités constituant l’un des principaux obstacles au progrès social dans la région, nous pensons que l’agenda pour l’éducation post-2015 devrait avoir pour principe directeur de contribuer à la réduction des inégalités et de la pauvreté grâce à la mise en place d’une éducation inclusive de qualité et un apprentissage tout au long de la vie pour tous, et nous saluons la riche diversité culturelle de la région LAC. 7. Parvenir à l’équité et l’inclusion exige de garantir à tous les enfants, jeunes et adultes, leur droit à l’éducation, ainsi que leurs droits à réaliser leur potentiel et leurs aspirations dans le cadre et par le biais de l’éducation. Cela exige également de tenir compte de la diversité des besoins de tous les apprenants en accroissant leur participation à l’apprentissage et en réduisant l’exclusion de et dans l’éducation. 8. Nous reconnaissons que dans notre quête d’une éducation inclusive de qualité pour tous, nos pays ont accompli des progrès notables. Nous prenons acte des tâches encore inachevées, ce qui doit nous inciter à redoubler d’efforts pour donner à l’éducation et à l’apprentissage une conception plus large et adaptée au contexte, qui tienne compte de notre diversité multiculturelle et multilingue et de nos processus nationaux respectifs vers le développement durable et leur donne toute leur valeur. 7



Les domaines prioritaires de la région LAC L’équité, la qualité et l’inclusion 9. Nous nous engageons à examiner toutes les formes d’exclusion et de discrimination, de disparités et d’inégalités, dans l’accès aux cycles, processus et résultats de l’éducation et de l’apprentissage et leur achèvement. Nous lèverons les obstacles à l’égalité des chances et soutiendrons les groupes défavorisés ou marginalisés en élaborant des stratégies éducatives globales visant à favoriser la participation de ces groupes à l’éducation et l’achèvement de leurs cycles d’éducation, grâce à des programmes d’enseignement interculturels, multiculturels et multilingues, et des programmes qui répondent aux divers besoins éducatifs (par exemple, des programmes d’aide alimentaire à l’école). Les besoins des personnes handicapées seront également pris en compte à tous les niveaux de l’éducation. Au-delà de la parité numérique, nous accélérerons les progrès vers l’égalité des genres en nous attaquant aux causes des disparités dans les acquis de l’apprentissage à tous les niveaux. 10. L’interculturalité est un aspect indispensable de l’éducation de qualité. L’école n’est pas le seul acteur de l’éducation. Il est important que les familles, les communautés, les organismes sociaux et les médias assument leurs responsabilités en la matière, avec le soutien des établissements éducatifs.



Un apprentissage tout au long de la vie inclusif et équitable pour tous 11. Un accès inclusif et équitable à une éducation de qualité devrait être garanti à tous les enfants, jeunes et adultes, et à tous les niveaux du système éducatif, de l’éducation et la protection de la petite enfance (EPPE) à l’enseignement supérieur. Puisque l’EPPE joue un rôle primordial dans la construction de fondements solides à l’apprentissage et au développement, il faut donner la priorité à l’expansion continue de services d’EPPE de qualité en mettant l’accent sur le développement global de l’enfant. Nous recommandons de garantir au moins 12 années d’enseignement formel, obligatoire et gratuit, de qualité pour tous d’ici à 2030, dont au moins une année d’enseignement pré-primaire. Tout doit être mis en œuvre pour garantir un accès à des possibilités d’apprentissage de qualité, notamment par le biais de programmes communautaires et de formation aux compétences parentales dispensés dans les écoles et les centres d’éducation. Si nécessaire, des filières d’apprentissage alternatives pertinentes devraient aussi être proposées et homologuées. Nous sommes résolus à offrir une éducation et une alphabétisation aux jeunes et aux adultes par des programmes formels et non formels, dans le cadre de l’apprentissage tout au long de la vie. Nous décidons de consolider l’enseignement supérieur par des programmes de qualité et le renforcement des sciences et de la technologie, y compris la recherche, l’innovation et les savoirs locaux et traditionnels qui contribuent au développement national.



Aptitudes et compétences pour la vie et le travail 12. Compte tenu des rapides transformations sociales, économiques et environnementales que connaît la région LAC, tous les apprenants devraient acquérir les compétences de la vie courante ainsi que les compétences techniques et professionnelles nécessaires à un travail décent, à l’entreprenariat et à une vie digne, pour devenir plus créatifs et innovants, exercer une pensée critique, communiquer efficacement, résoudre les problèmes de façon indépendante et s’adapter aux changements socioéconomiques ainsi qu’améliorer leur qualité de vie et celle de leurs communautés.



L’Éducation en vue du développement durable 13.Nous nous engageons à développer des programmes d’Éducation en vue du développement durable (EDD) et d’éducation à la citoyenneté mondiale afin que les apprenants puissent : (a) acquérir des connaissances, des valeurs et des attitudes pour promouvoir les droits de l’homme, l’égalité des genres et une culture de la paix et de la non-violence ;
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(b) devenir les personnes qu’ils veulent être et bénéficier de conditions de vies sûres, participer de façon responsable à la société, embrasser la diversité, vivre et travailler ensemble dans l’harmonie ; (c) contribuer au développement durable, à la protection de l’environnement et de la vie sur notre planète et avoir la possibilité de répondre aux défis du changement climatique.



Qualité de l’éducation 14. Nous nous engageons à viser l’excellence dans l’enseignement public pour tous. La qualité de l’éducation est une préoccupation majeure pour la région LAC. Elle est une condition essentielle pour lutter contre les inégalités et la pauvreté et créer des sociétés plus inclusives. C’est un concept large et multiple qui implique une approche holistique de l’apprentissage tout au long de la vie. Une éducation de qualité s’articule autour de cinq axes : l’équité, l’utilité, la pertinence, l’efficacité et l’efficience. Nous soulignons l’importance d’évaluer les processus et résultats de l’apprentissage, ainsi que la production des données issues de la recherche. Nous décidons d’élaborer des systèmes nationaux globaux de soutien et d’évaluation qui prennent en compte tous les axes d’articulation de la qualité et produisent des données solides pour la formulation des politiques et la gestion des systèmes éducatifs. 15.Aux fins d’amélioration de la qualité de l’éducation, nous nous engageons également à élargir le recours aux TIC et à exploiter tout leur potentiel dans les processus d’enseignement et d’apprentissage, pour améliorer les résultats et les environnements d’apprentissage, réduire la fracture numérique et faciliter l’entrée des jeunes dans le monde du travail. 16.Les environnements d’apprentissage doivent être sûrs, sains, sensibles à l’égalité des genres, inclusifs et propices à l’apprentissage, embrasser la diversité culturelle et répondre aux systèmes globaux de suivi d’assurance de la qualité. 17.Nous décidons d’augmenter le nombre d’activités et de jeter des passerelles entre les secteurs formels, non formels et informels de l’éducation ; nous allons renforcer le rôle des familles pour qu’elles deviennent plus impliquées et soient un meilleur soutien pour l’éducation de leurs enfants.



Enseignants, éducateurs, directeurs d’école et responsables scolaires 18.Nous considérons qu’il est important que les Objectifs de développement durable (ODD) comportent une cible principale relative aux enseignants, qui reconnaisse la nécessité de souligner leur rôle en tant qu’acteurs majeurs de l’agenda post-2015, et pas seulement comme des instruments de mise en œuvre, comme dans la proposition actuelle du Groupe de travail ouvert sur les objectifs de développement durable (OWG). Les enseignants, éducateurs, directeurs d’école et chefs d’établissement sont des acteurs clés d’une éducation de qualité. Nous nous engageons à renforcer une stratégie régionale destinée aux enseignants et directeurs d’école afin que tous les apprenants reçoivent un enseignement dispensé par des enseignants qualifiés, possédant une formation professionnelle, motivés et soutenus de manière adéquate, dans des écoles bien gérées, en collaboration avec l’Équipe spéciale internationale sur les « enseignants pour l’EPT ». Nous nous engageons également à offrir une formation professionnelle continue aux enseignants, éducateurs, directeurs d’école et chefs d’établissement, en tenant compte des bonnes pratiques dans la région et en partageant des informations sur ces dernières.



Gouvernance et financement 19.Nous sommes déterminés à créer des cadres politiques qui encouragent la responsabilité et la transparence, et qui accroissent la participation de toutes les parties prenantes (telles que la société civile, les communautés, les familles, les enseignants, les étudiants et autres partenaires locaux) à tous les niveaux du système éducatif. Nous nous engageons à renforcer l’enseignement public en tant que garantie pour la construction de la démocratie et le droit à l’éducation. Les gouvernements resteront 9



les premiers responsables et les garants d’une gestion et d’un financement efficaces, équitables et durables de l’éducation et des écoles. 20. Nous déclarons que le financement de l’éducation est un investissement pour le développement. Il conviendrait de mettre davantage l’accent sur un mode de financement diversifié, qui soutienne une éducation publique de qualité conforme aux droits culturels, sociaux, politiques et collectifs de tous les citoyens. Les investissements publics devraient garantir la répartition équitable des ressources entre les différents sous-secteurs et lieux éducatifs ainsi que des programmes ciblés de soutien aux groupes marginalisés. Nous reconnaissons les efforts déployés par les pays de la région pour accroître l’investissement dans le secteur éducatif. Dans le respect de la liberté fiscale des pays, nous recommandons d’atteindre progressivement les points de référence internationaux de 6 % du produit intérieur brut (PIB) et de 20 % des dépenses publiques totales pour l’éducation, et d’augmenter encore ces pourcentages d’ici à 2030. Tout en soulignant qu’un financement public solide est un facteur primordial de succès, nous reconnaissons aussi l’importance des partenaires du développement pour la réalisation des objectifs de l’éducation post-2015 et nous les appelons à renforcer et mieux cibler leur soutien à l’éducation, en s’harmonisant et se coordonnant avec les gouvernements. Nous nous félicitons de la coopération Sud-Sud et Nord-Sud. Nous appelons les mécanismes de financement internationaux, notamment le Partenariat mondial pour l’éducation, à appuyer la mise en œuvre de l’agenda pour l’éducation post-2015 conformément aux besoins et priorités des pays concernés.



Vers le Forum mondial sur l’éducation, mai 2015 21. Nous invitons l’UNESCO, avec l’UNICEF et avec le soutien des organisations copartenaires de l’EPT, ainsi que la société civile, les groupes et partenaires internationaux, régionaux et sous-régionaux, à continuer de mener la coordination de l’élaboration de l’agenda pour l’éducation post-2015 et du cadre d’action associé, à travers une large « Alliance pour l’éducation » dans la région pour le cycle 2015-2030, qui tienne compte des mandats, priorités, programmes sociaux et accords des pays et d’autres organisations internationales œuvrant dans le domaine de l’éducation dans la région. Nous recommandons en outre que l’UNESCO continue à diriger, coordonner et fournir un appui technique pour la mise en œuvre, le contrôle et la responsabilité du futur agenda pour l’éducation post-2015, y compris le renforcement d’outils novateurs tels que son document phare, le Rapport mondial de suivi sur l'EPT. 22. Nous nous engageons à promouvoir le futur agenda pour l’éducation dans les négociations intergouvernementales à venir. Nous veillerons également à faire en sorte que les conclusions de la Conférence mondiale sur l’éducation au développement durable qui se tiendra à Nagoya, Aichi (Japon) du 10 au 12 novembre 2014 soient prises en compte dans le futur agenda de l’éducation. Nous nous engageons à œuvrer à harmoniser l’objectif et les cibles relatives à l’éducation dans le programme mondial de développement pour l’après-2015 qui sera adopté lors du Sommet des Nations Unies en septembre 2015 avec l’agenda de l’éducation qui sera adopté lors du Forum mondial sur l’éducation à Incheon (République de Corée) du 19 au 22 mai 2015. À cette fin, nous participerons activement aux futures consultations, et nous animerons et mènerons les débats dans nos pays.
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Déclaration d’Islamabad Adoptée à la dixième réunion ministérielle d'examen des pays de l'E-9, (27 – 28 novembre 2014, Islamabad, Pakistan) Préambule Nous, participants à la Dixième réunion ministérielle d'examen des pays de l'E-9, organisée à Islamabad (Pakistan) les 27 et 28 novembre 2014, adoptons la présente Déclaration. Nous remercions sincèrement le Gouvernement du Pakistan d’avoir accueilli cette importante réunion. Nous mesurons les progrès accomplis depuis 2000 et les défis qui demeurent dans les neuf pays pour atteindre les six objectifs de l’Éducation pour tous (EPT), et avons réfléchi aux priorités et aux perspectives de chacun de nos pays en vue de poursuivre et de faire progresser davantage le développement de l’éducation au-delà de 2015. Nos délibérations se sont appuyées sur un examen minutieux des évaluations nationales de l’EPT 2015 des pays concernés, de l’Accord de Mascate adopté à l’issue de la Réunion mondiale sur l’Éducation pour tous (Mascate, Oman, 12-14 mai 2014) et du document final du Groupe de travail ouvert de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les objectifs de développement durable, et elles tiennent compte de la Déclaration d'Aichi-Nagoya sur l'éducation au développement durable, ainsi que de l’évolution du contexte mondial, qui façonne la coopération entre les pays de l’E-9. Perspectives des pays de l’E-9 en ce qui concerne l’agenda pour l’éducation post-2015 1.



2.



3.



Depuis la mise en place de l’Initiative E-9, en 1993, dans le but d’accentuer les efforts nationaux pour assurer l’accès à une éducation de base de qualité dans les neuf pays en développement à forte population, où l’étendue des défis à relever était la plus grande, ces neuf pays ont accompli des progrès considérables vers la réalisation des objectifs de l’EPT. Si l’ampleur et l’étendue des progrès sont variables d’un pays de l’E-9 à l’autre, nous sommes conscients que les priorités de l’EPT ne sont pas atteintes dans chacun des pays, en termes de réalisation de l’égalité des droits à une éducation pertinente et de qualité pour tous. Parallèlement, les transformations sociales et économiques multiformes et l’évolution du paysage de la coopération internationale ont donné naissance à de nouveaux défis pour le développement de l’éducation. L’actuelle proposition d’objectif relatif à l’éducation du programme de développement durable pour l’après-2015 traduit bien ces défis, récurrents et émergents, du développement de l’éducation. Nous approuvons pleinement les idées, les principes et les objectifs énoncés dans l’Accord de Mascate, notant que l’objectif primordial qui consiste à « assurer une éducation équitable, inclusive et de qualité et un apprentissage tout au long de la vie pour tous, d’ici à 2030 » traduit les aspirations de chacun de nos pays au développement de l’éducation nationale au-delà de 2015. Nous appelons de nos vœux la formulation d’objectifs qui répondent aux besoins, aux aspirations et aux contextes divers des pays de l’E-9. Nous nous engageons à renforcer la collaboration entre les pays de l’E-9 en vue d’assurer la mise en œuvre et le suivi du Cadre d’action de l’agenda pour l’éducation post-2015, qui sera adopté lors du Forum mondial sur l'éducation (Incheon, République de Corée, 19-22 mai 2015). Nous réaffirmons que l’éducation est un droit humain fondamental pour tous les enfants, les jeunes et les adultes, ainsi qu’une condition essentielle en vue d’un développement humain et social inclusif et durable. Nous réaffirmons également l’importance de l’éducation pour la promotion des droits humains, de l’égalité des genres et d’une citoyenneté responsable, dans un monde de plus en plus globalisé fondé sur les principes de respect de la vie, de la dignité humaine, de la diversité culturelle, de la justice sociale et de la solidarité internationale.



Domaines d’action prioritaires pour les pays de l’E-9 Compte tenu de la diversité des contextes des pays de l’E-9, les domaines d’action prioritaires énoncés ciaprès constituent les défis communs auxquels ces pays sont confrontés pour répondre aux besoins
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d’apprentissage de sociétés caractérisées par une population nombreuse et un niveau important de diversité sociale et culturelle interne. 4. Assurer un accès équitable et inclusif à une éducation de qualité Nous devrions faire tout ce qui est en notre pouvoir pour veiller à ce que tous les enfants, jeunes et adultes aient un accès égal à des possibilités d’apprentissage de qualité, à tous les niveaux d’enseignement, de l’éducation et de la protection de la petite enfance (EPPE) à l’enseignement tertiaire et supérieur, dans les cadres tant formels que non formels. Nous sommes déterminés à lutter contre toutes les formes de marginalisation, mais aussi contre les disparités et inégalités d’accès à des possibilités d’apprentissage effectives et pertinentes. 5. Qualité de l’enseignement et de l’apprentissage Nous sommes conscients que les actions prioritaires en faveur des pays de l’E-9 devraient se concentrer sur l’amélioration des capacités professionnelles et de la qualité du travail des enseignants et du personnel éducatif, en particulier les chefs d’établissement, et sur les politiques qui leur permettent de dispenser un enseignement efficace et de qualité. Nous nous engageons aussi à renforcer la formation initiale obligatoire des enseignants et les évaluations à grande échelle de l’apprentissage, et à élargir l’utilisation des TIC en vue d’améliorer les processus d’enseignement et d’apprentissage, ainsi que les résultats de l’apprentissage. 6. Apprentissage tout au long de la vie pour tous Nous reconnaissons la pertinence de l’apprentissage tout au long de la vie pour tous, en tant que cadre primordial inspirant et façonnant la conception de l’apprentissage et l’organisation de sa mise en œuvre. Cela doit nécessairement être fondé sur un système de reconnaissance, de validation et d’évaluation de l’apprentissage, quelles que soient les voies que ce dernier emprunte (apprentissage formel ou non formel). En outre, nous nous engageons à élargir l’accès à l’enseignement obligatoire – selon la définition qu’en donne la législation nationale de chaque pays – pour tous les enfants, et à en améliorer la qualité. Le nombre considérable d’enfants et de jeunes non scolarisés et d’adultes insuffisamment alphabétisés dans les pays de l’E-9 continue d’être un défi important. De plus, le fait que le nombre absolu d’adultes analphabètes augmente dans un certain nombre de pays suscite beaucoup de préoccupation. Nous sommes déterminés à accentuer nos efforts en vue de promouvoir des programmes d’alphabétisation fonctionnelle et d’éducation non formelle supervisés par les gouvernements et adaptés aux divers contextes et besoins locaux. 7. Compétences nécessaires au travail, à la citoyenneté et à la cohésion sociale Compte tenu des évolutions socio-économiques et démographiques, et surtout des transformations que connaissent les marchés du travail, nous sommes résolus à améliorer les systèmes d’enseignement et de formation techniques et professionnels (EFTP) dans les pays de l’E-9 afin que tous les apprenants puissent acquérir les compétences nécessaires à un travail décent et à la citoyenneté. Tous les enfants, jeunes et adultes devraient aussi être dotés des compétences nécessaires pour leur permettre de mener leur propre vie, de participer de façon active et responsable à leur communauté, de s’ouvrir à la diversité, de vivre ensemble dans l’harmonie et le respect de l’environnement, et de contribuer à un développement pacifique et durable. 8. Gouvernance et gestion des systèmes éducatifs Compte tenu de l’ampleur des systèmes éducatifs, de l’étendue des défis à relever et de la diversité des contextes des pays de l’E-9, la gouvernance et la gestion sont essentielles à une mise en œuvre efficace de l’éducation. Nous nous engageons à veiller à ce que des mécanismes adéquats et efficaces soient en place au service de la participation, de la transparence et de la responsabilité des parties prenantes à tous les niveaux du système éducatif. Nous reconnaissons en outre que déplacer efficacement la gestion
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et la responsabilité aux niveaux sous-nationaux ne va pas de soi, mais nécessite que l’on s’y intéresse, en particulier dans le cadre des grands systèmes éducatifs des pays de l’E-9. Nous nous engageons à améliorer la collecte, l’analyse et l’utilisation des données, ainsi que l’efficacité du fonctionnement du système d’information de la gestion de l’éducation pour permettre la collecte et la diffusion en temps opportun de l’information à des fins de planification et de suivi des ressources, des processus et des résultats de l’éducation. Nous nous engageons en outre à renforcer les capacités des parties prenantes dans ces domaines. 9. Financement de l’éducation L’éducation devrait être la principale priorité des financements publics. Si les gouvernements sont les premiers responsables d’un financement efficace, équitable et durable de l’éducation, des fonds peuvent aussi être mobilisés auprès d’autres sources et par le biais de mécanismes novateurs. Nous nous engageons à mettre en place les mécanismes nécessaires pour accroître et améliorer les résultats des financements publics de l’éducation, notamment la mobilisation de ressources d’origine publique et privée. Nous recommandons vivement d’atteindre le point de référence international reconnu de 4 à 6 % du produit intérieur brut et/ou 20 % des dépenses publiques totales consacrées à l’éducation. Tout en soulignant qu’un financement public solide est un facteur primordial de succès, nous recommandons également aux partenaires du développement d’accroître et de mieux cibler l’aide à l’éducation, en particulier aux pays qui en ont le plus besoin. Nous demandons que les mécanismes internationaux de financement de l’éducation contribuent à la mise en œuvre de l’agenda pour l’éducation post-2015 en versant les fonds en fonction des besoins et des priorités des pays concernés.



Vers le Forum mondial sur l'éducation 2015 Nous invitons l’UNESCO, avec l’UNICEF et le soutien des autres organisations co-partenaires de l’EPT, ainsi que de la société civile et d’autres partenaires internationaux et régionaux, à continuer de mener la coordination de l’élaboration de l’agenda pour l’éducation post-2015 et du Cadre d’action associé. Nous recommandons en outre que l’UNESCO continue de coordonner et de fournir un appui technique pour la mise en œuvre et le suivi du futur agenda pour l’éducation. Nous nous engageons, par ailleurs, à promouvoir le futur agenda pour l’éducation dans les négociations intergouvernementales à venir. Nous veillerons aussi à ce que les conclusions des conférences internationales connexes sur l’éducation soient prises en compte dans le futur agenda pour l’éducation. Nous nous assurerons que l’objectif et les cibles relatifs à l’éducation du programme mondial de développement pour l’après-2015, qui doit être adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies en septembre 2015, soient pleinement conformes à l’agenda pour l’éducation qui sera adopté lors du Forum mondial sur l’éducation (Incheon, République de Corée, 19-22 mai 2015). À cette fin, nous participerons activement aux futures consultations, et nous animerons et coordonnerons les débats dans nos pays respectifs.
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Déclaration de Charm El Cheikh Adoptée à la conférence régionale pour les pays arabes sur l’éducation post-2015 Préambule 1.



Nous, ministres de l'Éducation, responsables de haut niveau, représentants des Nations Unies et d’agences intergouvernementales, d’organisations de la société civile, d’unions professionnelles et de partenaires techniques et de développement des États arabes, nous sommes réunis à l’invitation de l’UNESCO et de ses partenaires à la Conférence régionale sur l’éducation post-2015 à Charm elCheikh, en Égypte, du 27 au 29 janvier 2015.



2.



Nous remercions le Ministère de l'Éducation de l’Égypte d’avoir organisé et accueilli cet événement important pour la région.



3.



Ayant pris note des progrès accomplis et des défis qui subsistent dans la réalisation des objectifs de l’Éducation pour tous dans les États arabes et pris en compte l'Accord de Mascate adopté lors de la Réunion mondiale sur l’EPT de Mascate, à Oman, du 12 au 14 mai 2014, nous déclarons notre soutien aux principes et aux cibles énoncés dans l'Accord de Mascate ainsi qu’au Rapport du Groupe de travail ouvert (GTO) de l'Assemblée générale des Nations Unies sur les objectifs du développement durable, ainsi qu’au Rapport du Secrétaire général des Nations Unies sur l’agenda post-2015 « La route vers la dignité pour tous d'ici à 2030 : éliminer la pauvreté, transformer nos vies et protéger la planète ». Nous prenons note en particulier de son objectif principal : “Assurer une éducation inclusive, équitable et de qualité et promouvoir l'apprentissage tout au long de la vie pour tous d'ici à 2030.”



4.



Conscients des circonstances exceptionnelles que traversent certains États arabes et de leur impact négatif sur ce qui a été accompli dans le cadre de l'Éducation pour tous, nous adoptons cette déclaration qui est le reflet de nos préoccupations régionales et de nos priorités relatives à l’agenda pour l’éducation post-2015.



Perspectives des États arabes 5.



L'éducation est un droit humain fondamental. Nous réaffirmons qu’elle constitue le fondement de la réalisation d'autres droits et qu’elle est essentielle à un développement inclusif, équitable et durable, ainsi qu’à la prospérité dans les États arabes. Nous prenons par conséquent l’engagement de collaborer au sein de notre région qui partage une langue, une histoire et de riches traditions culturelles communes, afin d’assurer la réalisation du droit de chacun à l'éducation. Nous nous engageons notamment envers le principe de l’éducation en tant que bien public et élément de la démocratie, de la cohésion sociale et du développement durable.



6.



Nous reconnaissons les progrès considérables accomplis depuis 2000 par nos pays pour la réalisation des objectifs de l'Éducation pour tous. Nous devons néanmoins entreprendre de nouveaux efforts pour relever les nouveaux défis et demandes. Nous estimons que le cadre de l’EPT conserve toute sa pertinence mais que les objectifs actuels de l’EPT doivent aller plus loin dans l’agenda pour l’éducation post-2015 afin d’intégrer tous les niveaux de l’éducation, en mettant l’accent sur l'apprentissage et sur la prise en compte des approches transformatrices et inclusives de l’apprentissage tout au long de la vie.



7.



La principale entrave aux progrès dans notre région a trait aux conflits qui exacerbent les inégalités, la pauvreté, l'exclusion et la marginalisation. La prestation des services d'éducation est fortement impactée par la violation des droits dans les pays en situation de conflit et d'instabilité et dans les pays d’accueil des réfugiés. Assurer l’accès des communautés de personnes déplacées et de réfugiés à une éducation de qualité représente une énorme pression pour les pays d'accueil. Les faits montrent clairement l'impact négatif à long terme de l’absence de services d'éducation pour les réfugiés et les personnes déplacées en âge d’apprendre. Nous devons reconnaître que ces problèmes
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qui transcendent les frontières nationales nécessitent des stratégies et des partenariats offrant un appui régional pour les résoudre. 8.



La promotion de la paix et du développement durable doit se fonder sur l’offre d’une éducation inclusive, équitable et de qualité pour tous, permettant à chacun de réaliser ses droits et ses potentialités inexploitées au sein de sa société. Il s’ensuit que nos systèmes éducatifs doivent être résilients afin de prévenir les conflits, d’atténuer leur impact et de renforcer la cohésion sociale, la tolérance et la paix. Nous appelons toutes les parties à envisager l'éducation comme un droit humain. Nous nous engageons donc à élaborer des politiques pour favoriser la fourniture d’une éducation durable de qualité à tous les enfants et à d’autres personnes vivant dans des situations d'urgence et de crise et à assurer à tous les enfants réfugiés en âge d’être scolarisés un accès au système éducatif dans le cadre de politiques et de programmes éducatifs adaptés.



Domaines prioritaires pour les États arabes Accès équitable et inclusif pour tous 9.



Nous renforcerons nos efforts pour offrir un cycle complet de 9 ans d’éducation de base de qualité, obligatoire et gratuit pour tous d'ici à 2030, en prêtant une attention particulière à l’éducation de la petite enfance. Reconnaissant que les bases du développement humain sont posées dès les premières années de l’enfant et que la petite enfance nécessite une approche intégrée à la protection, au développement et à l'apprentissage, tous les efforts seront entrepris pour garantir une EPPE de qualité et pour accroître les opportunités d'apprentissage grâce à la participation des communautés, à la sensibilisation des familles et au recours à des enseignants qualifiés.



Équité et inclusion 10. Nous nous engageons à prendre en compte toutes les formes d'exclusion, de marginalisation, de discrimination, les disparités et les inégalités dans l'accès à l’éducation et dans l'achèvement des études à tous les niveaux. Nous devons prendre des mesures sérieuses pour éliminer les obstacles auxquels sont confrontées les personnes handicapées dans la réalisation de leur droit à l'éducation. Bien que les États arabes soient parvenus à la parité dans l'éducation primaire, il subsiste des disparités importantes dans les pays. Nous œuvrerons avec nos partenaires afin d’élaborer des stratégies efficaces pour surmonter tous les obstacles et permettre aux filles et aux femmes de poursuivre leur éducation. Reconnaissant l’importance de l’éducation des femmes dans la productivité de nos sociétés, nous nous efforcerons de faire de l'équité une priorité pour nos politiques, pour la planification et la gestion de l’éducation. 11. Nous renforcerons la fourniture de l’éducation et d’un apprentissage aux jeunes et aux adultes, y compris en matière d’alphabétisation, dans le cadre de filières formelles et non formelles, en collaboration avec tous les acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux.



Qualité et pertinence de l'éducation et des personnels enseignants 12. Nous reconnaissons que la qualité de l’éducation constitue la priorité pour notre région. Nous devons améliorer et développer tous les aspects de la qualité de l’éducation et investir dans les politiques, les programmes et les systèmes de mesure et de suivi des acquis de l'apprentissage. 13. Étant donné que la qualité de notre éducation est tributaire de la qualité des enseignants, nous reconnaissons que, bien que le nombre d’enseignants qualifiés continue d’augmenter, nous devons offrir un développement professionnel soutenu aux enseignants, aux éducateurs, aux gestionnaires des écoles et aux membres des institutions qui les appuient, en prenant en compte et en partageant les bonnes pratiques de la région.



Citoyenneté et éducation en vue du développement durable
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14. Nous nous engageons à intégrer dans nos systèmes éducatifs les valeurs de citoyenneté, de patriotisme et les compétences requises au 21ème siècle en insistant sur les savoirs, les compétences, les valeurs et les pratiques propices au développement durable. 15. Nous réaffirmons notre engagement en faveur d’une amélioration de la formation technique et professionnelle et de l’enseignement supérieur, en liant la formation des jeunes aux besoins du marché du travail, en leur offrant une orientation et la possibilité de devenir des citoyens productifs, ce qui contribue à son tour à un développement inclusif dans les sociétés respectives.



Politiques et mécanismes pour le futur agenda de l’éducation 16. Étant donné l'impact de la recherche expérimentale et appliquée de l’éducation sur les politiques en matière d’éducation et de développement pour l’agenda post-2015 et compte tenu des impératifs d’équité et de qualité, nous devons appuyer et mieux exploiter les bonnes pratiques et les expériences de la région arabe et d'autres régions. Nous sommes déterminés à élaborer des systèmes complets de suivi et d'évaluation pour générer des éléments factuels solides que nous utiliserons dans la formulation de politiques et la gestion des systèmes éducatifs. 17. D'autres domaines d’amélioration de l’agenda post-2015 ont trait à la gouvernance et à la gestion de nos systèmes éducatifs. Nous collaborerons afin d’améliorer les mesures de redevabilité et la participation des communautés pour rationaliser les décisions en matière d'éducation. 18. Nous nous efforcerons d’allouer des ressources financières suffisantes et équitables, conformément aux niveaux de référence définis et reconnus internationalement pour les dépenses publiques d’éducation, soit au minimum 6 % du produit intérieur brut (PIB) et/ou 20 % des dépenses publiques totales. Nous coopérerons avec nos partenaires internationaux pour définir des mécanismes de planification à long terme afin de fournir des services éducatifs dans les situations d'urgence. 19. Nous devons assurer et renforcer la participation des communautés dans la prise en compte des besoins éducatifs des populations les plus marginalisées et dans l’élaboration d’approches innovantes pour assurer l'accès, l'équité et la qualité de l’éducation. 20. Nous en appelons à l'UNESCO, en collaboration avec les agences codirigeantes de l’EPT et d'autres partenaires, à poursuivre la coordination de l’agenda du développement pour l’éducation post-2015 ainsi que du Cadre d’action qui en découlera. Nous recommandons par ailleurs que l'UNESCO continue à apporter un appui technique pour la mise en œuvre, le suivi et l’amélioration de la redevabilité dans le futur agenda pour l’éducation post-2015, y compris par le renforcement d’outils innovants comme le Rapport mondial de suivi sur l’EPT et à œuvrer pour mobiliser les ressources financières adéquates pour soutenir les systèmes éducatifs touchés par les crises et les conflits dans la région, ainsi qu’à poursuivre le plaidoyer en faveur de l'éducation pour tous. 21. Nous soulignons l'importance de la coordination et de la coopération avec toutes les organisations œuvrant dans le domaine de l'éducation, en particulier ALECSO, ABEGS, LAS et ISESCO, pour tout ce qui concerne la mise en œuvre de l’agenda post-2015.



Vers le Forum mondial de l’éducation et l’Après-2015 22. Reconnaissant les défis que rencontre notre région en termes de lenteur de la croissance économique et de niveau élevé de chômage surtout chez les jeunes, nous nous efforcerons d’intégrer les priorités éducatives dans le cadre plus large du développement de nos pays et dans les programmes nationaux de développement, ainsi que d’offrir un appui politique aux niveaux les plus élevés et d’améliorer la mobilisation sociale au vu de l’importance capitale qu’elle revêt. 23. Nous nous engageons par conséquent à poursuivre nos efforts en préparation de notre participation au Forum mondial de l’éducation de 2015 qui se tiendra à Incheon, en République de Corée, du 19 au 22 mai 2015 et à en appliquer les décisions.
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Déclaration de Kigali Adoptée Conférence régionale ministérielle de l’Afrique Sub-Saharienne sur l’Éducation Post-2015 (9-11 février 2015, Kigali, Rwanda) Préambule 1. Nous, Ministres de l’Éducation de l’Afrique Sub-saharienne (ASS), avec le Ministre de l’Éducation de Mauritanie en tant que membre du Bureau de la Conférence des Ministres de l’Éducation de l’Union Africaine (COMEDAF), hauts représentants des gouvernements, agences des Nations Unies et multilatérales, représentants d’organisations de la société civile, partenaires au développement, universitaires, organisations d’enseignants, associations de parents, représentants de la jeunesse et journalistes, réunis à Kigali du 9 au 11 février 2015, remercions son Excellence, le Président Paul Kagame, le gouvernement et le peuple du Rwanda pour l’accueil de cette conférence et leur chaleureuse hospitalité. 2. S’inspirant des évaluations des réalisations et défis de la mise en œuvre de l’Éducation pour Tous (EPT) et de la Seconde Décennie de l’Éducation pour l’Afrique de l’Union Africaine (UA), nous avons noté les dynamiques inégales de progrès à travers le continent. Compte tenu des agendas d’éducation inachevés, il est nécessaire de revisiter nos priorités, stratégies et cibles pour le Post-2015 dans un contexte de nouvelles perspectives et de défis émergents. 3. Renseignés par les conclusions des consultations déjà tenues sur l’agenda d’éducation Post-2015, dont : l’accord de Mascate, le document final du Groupe de Travail Ouvert (GTO) sur les Objectifs de Développement Durable de l’Assemblée Générale des Nations Unies, la Position Commune Africaine sur le Post-2015 et l’Agenda 2063 pour l’Afrique, les revues nationales de l’EPT et les initiatives telles que la Grande Poussée de l’EPT, et l’évaluation à mi-parcours de la Seconde Décennie de l’Éducation pour l’Afrique, nous endossons l’objectif général du GTO d’« Assurer une éducation équitable, inclusive et de qualité et un apprentissage tout au long de la vie pour tous » et adoptons la présente déclaration.



Perspectives de l’Afrique Sub-saharienne sur l’agenda de l’éducation Post-2015 4. Nous réaffirmons notre engagement pour la poursuite d’une éducation de qualité pour un apprentissage tout au long de la vie comme un droit humain fondamental et un impératif pour le développement durable, qui doit être garanti sans équivoque à chaque enfant, chaque jeune et chaque adulte. Compte tenu des progrès réalisés, des défis persistants et des problématiques émergentes de développement, nous sommes résolus à construire de nouveaux paradigmes d’éducation pour le renforcement des capacités humaines pour une croissance inclusive, la création de richesse, la paix et la sécurité, afin de récolter les fruits du dividende démographique de l’ASS. 5. Reconnaissant les progrès appréciables en éducation sur les 25 dernières années depuis la dynamique sur l’EPT démarrée à Jomtien, nous reconnaissons que la plupart des pays n’ont pas atteint les objectifs et les cibles de l’EPT et de la Seconde Décennie de l’Éducation pour l’Afrique : Plusieurs pays n’ont toujours pas un accès universel en 1ère année du primaire, alors que l’achèvement du primaire n’est que de 67% ; 35% au premier cycle du secondaire et 17% au second cycle du secondaire. La couverture scolaire dans l’EFTP est de 606 élèves pour 100.000 habitants, tandis que seulement 636 étudiants pour 100.000 habitants accèdent à l’enseignement supérieur, et que le taux d’alphabétisation des adultes se situe à 69% ; Nous appelons donc à la reconsidération des politiques, stratégies et des cibles pour répondre aux nouvelles priorités dans le contexte africain, pour tous les niveaux d’éducation, à travers une approche intégrée qui favorise le développement durable. Ceci nécessite de porter une attention particulière à la qualité, à l’équité, à l’égalité de genre et à l’inclusion, aux enseignants, au développement des compétences, à la gouvernance et au leadership, à 17



l’innovation, à la coopération régionale et au financement, pour réaliser une avancée décisive afin d’atteindre la vision de l’Afrique pour la paix, la prospérité et l’intégration.



Domaines d’action prioritaires au niveau régional 6. Accès équitable et inclusif pour tous Reconnaissant le droit d’accéder à une éducation inclusive, équitable et de qualité, nous réaffirmons notre engagement à assurer que chaque enfant, chaque jeune et chaque adulte, y compris ceux des minorités et des groupes les plus défavorisés, achèvent une éducation de qualité, depuis l'Éducation et la Protection de la Petite Enfance (EPPE) jusqu’à l’enseignement supérieur, avec au moins une éducation de base gratuite et obligatoire de 9-10 ans. Nous nous engageons en faveur d’une approche intégrée pour l’EPPE, qui requière une collaboration entre tous les ministères concernés, et notamment ceux en charge de la planification, de l’éducation, de la santé, de la nutrition, de l’eau et de l’assainissement, du bien-être et de la sécurité dans la société, afin d’établir des bases solides pour chaque enfant. 7. Inclusion, équité et égalité de Genre L’exclusion et les discriminations, les disparités et inégalités dans l’accès à et l’achèvement de l’éducation et des cycles d’apprentissage, les processus et les résultats d’apprentissage, restent un défi permanent en Afrique. C’est pourquoi nous nous engageons à éliminer toute forme d’exclusion et d’inégalité dans et à travers l’éducation. Pour assurer l’inclusion et l’équité, nous nous engageons à mettre la priorité sur les besoins des plus vulnérables et des groupes les plus défavorisés de la société et les exclus des systèmes scolaires, à travers des actions politiques ciblées afin de s’assurer que tous les enfants, les jeunes et les adultes, aussi bien les filles que les garçons, les hommes et les femmes, particulièrement les plus pauvres d’entre eux, ont accès à et achèvent une éducation de qualité, de même qu’ils peuvent entièrement réaliser leur potentiel. Nous nous engageons à développer des options souples d’éducation pour ces populations situées dans des zones difficiles d’accès et/ou qui ont des besoins spécifiques. Nous reconnaissons l’importance de l’égalité de genre et de l’autonomisation des femmes en matière de développement durable, celle de la question de la violence à l’encontre des garçons, filles et femmes dans les établissements scolaires, de même que l’importance de l’alphabétisation des mères pour promouvoir la scolarisation des filles et enfin la prégnance du phénomène de femmes analphabètes. Nous nous engageons par conséquent à appuyer des politiques et planifications sensibles au genre ; à introduire les questions de genre dans la formation des enseignants ; à stopper la violence dans les établissements scolaires, combattre les grossesses non désirées et les mariages précoces, réduire les comportements sexuels à risque et le VIH/SIDA par des programmes d’éducation sur la santé reproductive appropriés aux différents âges ; combattre les pratiques culturelles néfastes ; s’assurer que les filles restent à l’école et puissent en bénéficier jusqu’à l’université, facilité en cela par des programmes de nutrition et alimentation scolaire, la prise en charge des questions sanitaires, de santé, la disponibilité d’écoles secondaires de proximité ainsi que l’octroi de bourses ; lier les programmes d’alphabétisation des femmes avec les droits des femmes, les questions de leadership, de santé de nutrition, de paix et sécurité, de compétences entrepreneuriales, etc. ; tout en veillant à ce que l’environnement d’apprentissage soit sensible au genre. 8. Les enseignants et l’enseignement Reconnaissant l’impact de la qualité des enseignants sur l’équité et les résultats d’apprentissage, et prenant note de l’insuffisance d’enseignants formés et qualifiés, des faibles statuts et motivation, et des normes souvent faibles en matière de formation, d’appui et de certification, nous affirmons le besoin de politiques enseignantes holistiques, et appelons à une action concertée pour augmenter les 18



investissements pour la formation, le recrutement, l’affectation, la gestion, l’évaluation et le développement professionnel continu et le bien-être social accru des enseignants à tous les niveaux d’enseignement, aussi bien formel que non-formel. Les actions devront aussi inclure l’établissement de cadres nationaux et régionaux de certification des enseignants, et de mécanismes appropriés pour faciliter la mobilité régionale. En référence à la décision du Sommet de l’UA des Chefs d’États et des Gouvernements de Malabo appelant à une étude sur la formation, la vie et les conditions des enseignants en Afrique, nous invitons les décideurs politiques, organisations d’enseignants et parties prenantes de l’éducation à s’engager dans un dialogue social permanent et constructif, pour améliorer les conditions de travail des enseignants, renforcer la responsabilité partagée et promouvoir des environnements d’apprentissage sûrs, paisibles et productifs. Nous encourageons par ailleurs l’innovation dans l’éducation des enseignants et dans les pratiques pédagogiques, dont l’usage des Technologies de l’Information et de la Communication (TICs) et de la formation à distance. 9. Qualité de l’éducation et résultats d’apprentissage Nous reconnaissons que l’atteinte de la qualité de l’éducation est une question d’urgence pour l’Afrique. Notant que la qualité de l’éducation et de l’apprentissage est déterminée par des intrants, des processus et des résultats, nous nous engageons à mettre en place des politiques, des cadres législatifs et des stratégies aux niveaux national et régional pour : a) fournir des ressources suffisantes avec des matériels d’enseignement et d’apprentissage accessibles à tous ; b) définir des normes et réviser les curricula pour s’assurer de leur adéquation avec le contexte, les valeurs, les cultures africaines et les savoirs endogènes tout en restant ouvert au monde et sensibles au genre ; c) Promouvoir l’utilisation des langues africaines et le multilinguisme à tous les niveaux en définissant différents modes d’apprentissage ; d) développer des mécanismes appropriés pour évaluer les résultats d’apprentissage à tous les niveaux ; e) entreprendre des approches innovantes en utilisant notamment les TICs ; et f) Continuer à renforcer le leadership et la gouvernance au sein des institutions et des écoles à travers une plus grande implication des communautés notamment celle des jeunes dans la gestion des écoles ; et g) s’assurer que l’environnement d’apprentissage est sécurisé, sans violence, inclusif et sensible au genre. 10. Science, technologie et développement des compétences Reconnaissant l’importance de la science, de la technologie et du développement des compétences pour l’innovation, la créativité, l’entrepreneuriat et l’insertion professionnelle, qui sont clés pour le développement social, culturel, inclusif et économique, nous affirmons notre engagement à renforcer les politiques et cadres réglementaires, programmes et structures pour améliorer l’accès à la science, à la technologie et au développement des compétences à tous les niveaux d’enseignement, avec une emphase particulière sur la jeunesse, les filles et les groupes marginalisés. Nous félicitons les Chefs d’États et les Gouvernements d’Afrique pour l’adoption de la Stratégie pour les Sciences, la Technologie et l’Innovation (STISA 2024) et la stratégie continentale pour l’EFTP ainsi que pour l’appel lancé à tous les États Membres pour la ratification et la mise en œuvre de la convention révisée d’Arusha sur la Reconnaissance des Certifications de l’Enseignement Supérieur en Afrique. Reconnaissant l’importance des systèmes endogènes de connaissances, nous nous engageons à la promotion et l’inclusion du développement, de l’usage et de la dissémination des savoirs endogènes liés à la science dans les systèmes éducatifs. Nous appelons donc à : (a) renforcer la recherche, l’enseignement et l’apprentissage des sciences, technologies, ingénierie et mathématiques, à tous les niveaux d’enseignement, aussi bien dans l’éducation formelle, non-formelle et informelle, avec des liens dynamiques vers les secteurs sociaux, productifs et de services ; (b) la transformation holistique des systèmes d’EFTP et d’enseignement 19



supérieur, en se focalisant sur la qualité, la coopération régionale sur des programmes communs, la reconnaissance et le transfert de crédits et la flexibilité de l’accès et de la reprise des étudiants au monde du travail et à l’éducation ; (c) la reconnaissance des compétences et des acquis apprentissage préalablement acquis en dehors du système formel ; (d) transformer l’enseignement supérieur pour augmenter le nombre et la qualité des diplômés des sciences et technologies, et travailler étroitement avec les entreprises du secteur privé pour renforcer la pertinence des programmes avec les stratégies de développement de nos pays ; (e) développer des mécanismes d’assurance qualité et de suivi des progrès au niveau national et régional ; et (f) renforcer les systèmes d’information du marché du travail (SIMT) liés aux plans nationaux de développement des ressources humaines. 11. Éducation pour le développement durable (EDD) et à la citoyenneté mondiale (ECM) Nous reconnaissons vivre dans un monde de plus en plus globalisé et interconnecté confronté à des questions humaines et environnementales sources de tensions émergeantes et qui requièrent une plus grande coopération et harmonie entre l’être humain et la nature. Nous reconnaissons de plus l’importance de l’ECM dans la promotion des valeurs, attitudes, et des compétences nécessaires pour un monde plus paisible, juste, inclusif et harmonieux. Aussi, nous décidons d’institutionnaliser l’EDDECM dans l’éducation formelle, non formelle et informelle notamment par : a) la promotion d’une approche humanisme de l’éducation (l’esprit Ubuntu) qui renforcent entre autre le respect de soi, des autres et de la planète, b) la mise à contribution de toutes les parties prenantes pour faire la promotion de l’agenda de l’EDD-ECM, c) l’utilisation de protocoles régionaux existants ou d’initiatives régionales en cours pour faire la promotion de l’agenda en matière de EDD-ECM d) l’intégration de composantes EDD-ECM dans les curricula à tous les niveaux de l’éducation. 12. Alphabétisation des jeunes et des adultes, compétences pour la vie et le travail Nous reconnaissons le nombre important de jeunes comme un levier pour la transformation de l’Afrique. Notant le niveau élevé d’analphabétisme, particulièrement chez les filles et les femmes, le nombre d’enfants et de jeunes exclus du système scolaire, nous sommes déterminés à assurer que tous les jeunes et adultes, notamment les femmes, aient accès à des opportunités d’apprentissage tout au long de la vie et à des programmes d’alphabétisation fonctionnelle et acquièrent les compétences requises pour la vie et le travail. Nous nous engageons à rendre effective l’utilisation de la langue maternelle avant le passage à toute autre langue nationale ou internationale dans les programmes d’alphabétisation. Nous lançons un appel également pour la promotion de programmes d’alphabétisation dans les lieux de travail. 13. Financement, gouvernance et partenariats Nous prenons note que les gouvernements sont responsables au premier chef du financement efficace, équitable et durable de l’éducation. Reconnaissant l’investissement financier limité dans l’éducation de même que la faiblesse de la gouvernance et des structures administratives des systèmes éducatifs, nous sommes fortement engagés à renforcer la gouvernance et à augmenter les ressources domestiques allouées ainsi que la mobilisation de ressources internes pour l’éducation, avec une attention particulière pour les sous-secteurs sous-financés, notamment entre autres, l’EPPE, l’alphabétisation des jeunes et adultes, l’EFTP et l’enseignement supérieur. Nous recommandons le respect des cadres indicatifs internationaux demandant d’allouer au moins 6% du Produit Intérieur Brut (PIB) ou 20% des dépenses publiques au secteur de l’éducation et l’utilisation efficiente et équitable des ressources. Nous reconnaissons la contribution de tous les partenaires au développement dont ceux participant au Partenariat Mondial pour l’Éducation (PME) et les appelons à se réengager à augmenter, mieux cibler et coordonner l’aide officielle au développement (AOD) en congruence avec les priorités et plans nationaux et régionaux en éducation. En particulier, nous en appelons au mécanisme du PME pour combler les gaps financiers et élargir les domaines appuyés afin d’atteindre les objectifs du Post-2015 sur l’éducation. 20



Nous reconnaissons et encourageons le rôle des organisations de la société civile avec une coalition des partenaires sur l’éducation en Afrique. Nous endossons des systèmes de gouvernance ouverts et transparents sur le suivi budgétaire, le rapportage et la reddition de comptes pour un usage efficient des ressources. Nous nous engageons à renforcer les Systèmes d’Information et de Gestion de l’Éducation (SIGE) en Afrique pour la collecte des données de qualité aux niveaux national, sous régional et régional afin d’assurer le suivi et l’évaluation des objectifs et des cibles de l’éducation. Nous appelons au renforcement du rôle des parlementaires dans l’assurance de l’allocation budgétaire adéquate en faveur de l’éducation. 14. Éducation en situations de crise Les conflits, les crises, les catastrophes naturelles, les attaques terroristes et les pandémies comme le VIH/SIDA et Ebola sont des défis majeurs pour l’éducation dans la région. Nous soulignons l’importance de maintenir l’éducation pendant les phases d’urgence, de conflit et de post-conflits et pour la reconstruction. Nous reconnaissons le rôle important que joue l’éducation dans la prévention des conflits, des crises, des catastrophes et comme réponse aux besoins des déplacés. C’est pourquoi nous nous engageons à protéger les élèves, les personnels de l’éducation, et les infrastructures scolaires dans les périodes de conflit, développer pour l’éducation des plans de préparation et de réponse aux situations d’urgence, et également promouvoir une éducation pour une culture de la paix et de la non-violence ainsi que le dialogue et la compréhension interculturels. Nous nous engageons à inclure l’évaluation des risques et la planification dans les politiques éducatives, dans les plans et budgets sectoriels, pour répondre aux besoins éducatifs des enfants, des jeunes et des adultes affectés par des désastres, des conflits, des déplacements et des épidémies, y compris les populations déplacées dans leur propre pays (IDPs en anglais), et les réfugiés. Nous nous engageons à planifier et à financer les services d’éducation dans les crises continues. Nous nous engageons à développer des systèmes et à assurer le renforcement des capacités sur la réduction des risques de catastrophes (RRC), la résilience, et l’éducation à la paix. Nous exhortons de sécuriser le financement pluriannuel pour établir des lignes budgétaires en réponse aux crises.



Vers le Forum Mondial de l’Éducation (FME) 2015 et au-delà 15. Nous nous engageons et demandons aux agences des Nations Unies concernées, aux partenaires au développement, aux organisations de la société civile, aux représentants des jeunes et au secteur privé sous le leadership de l’UNESCO et de l’Union Africaine de maintenir les dynamiques pour finaliser un cadre d’action compréhensif et bien coordonné de l’agenda et du cadre d’action sur l’éducation Post-2015. 16. Nous nous engageons à porter le plaidoyer et à continuer la négociation dans la promotion du futur l’agenda de l’éducation dans toutes les réunions à venir afin de fixer ensemble les priorités pour le prochain agenda de développent au niveau mondial. Nous allons continuer à nous assurer que les objectifs et cibles sont bien intégrées et occupent une place de choix dans l’ « Agenda 2063 : l’Afrique que nous voulons » et la « Position Commune Africaine » sur le Post-2015. 17. Nous recommandons que l’UNESCO continue d’assurer au niveau mondial la coordination et le suivi de la mise en œuvre de l’agenda sur l’éducation Post-2015 après l’adoption au Sommet Spécial des Nations Unies de Septembre 2015. 21



18. Nous nous engageons à renforcer le partenariat entre l’UA, l’UNESCO, les organisations de la société civile, les organisations d’enseignants, les représentants des jeunes et les autres partenaires au développement pour développer et mettre en œuvre la stratégie régionale africaine sur l’éducation.
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Déclaration de Paris Adoptée à la conférence ministérielle régionale sur l’éducation post-2015 (19 – 20 février 2015, Paris, France) Préambule 1. Nous, ministres de l'Education, responsables de haut niveau des ministères de l'éducation et de la coopération et du développement et représentants d'agences de l'ONU, d’organisations de la société civile et partenaires de développement d'États européens et nord-américains, réunis à la Conférence ministérielle régionale sur l'éducation post-2015 des États européens et nord-américains, à Paris, en France, du 19 au 20 février 2015; 2. Ayant délibéré sur le statut de l’EPT en Europe et Amérique du Nord ainsi que sur les enseignements tirés; sur les défis et les priorités dans l'éducation qui détermineront l'agenda de l'éducation post- 2015, et sur la mise en œuvre et le suivi des exigences du futur agenda ; approuvons les principes, l’objectif et les cibles présentés dans l'Accord de Mascate et appuyons l’objectif d'éducation proposé et les cibles exposées dans le Rapport du Groupe de travail Ouvert (GTO) de l'Assemblée générale des Nations Unies sur les objectifs de développement durable. 3. Nous prenons note du Rapport de Synthèse du Secrétaire général des Nations Unies sur l'agenda post2015 ‘La route vers la dignité pour tous d’ici à 2030 : éliminer la pauvreté, transformer nos vies et protéger la planète’. 4. Nous soutenons l’objectif proposé par le futur agenda de l'éducation : “ Garantir une éducation de qualité inclusive et équitable et promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie pour tous”, qui reflète l'aspiration des États européens et nord-américains à l'éducation et au développement et adoptons la présente déclaration. En conséquence, nous soutenons un agenda de l'éducation unique et intégré, totalement aligné sur le cadre des ODD pour la période post-2015. 5. Nous réaffirmons que l'éducation est un droit humain fondamental, une base pour garantir la réalisation d'autres droits et est essentielle pour un développement pacifique, inclusif, équitable et durable et la réduction de la pauvreté en Europe et Amérique du Nord et au niveau mondial. Nous réaffirmons que l'éducation devrait être au cœur du futur agenda mondial de développement, en raison de son rôle central dans la réalisation du développement durable et dans la mise en place de sociétés plus justes, pacifiques, démocratiques, tolérantes, résilientes, transformationnelles et inclusives et de par la compréhension, les compétences et les valeurs qu‘elle apporte aux gens et dont ils ont besoin pour résoudre les défis auxquels nos sociétés et économies font face.



Domaines prioritaires pour les États européens et nord-américains Equité, inclusion et égalité des sexes 6. Nous sommes attachés aux principes de non-discrimination dans l’éducation1 et recommandons de s’attaquer à toutes formes d'exclusion, de disparités et d’inégalités dans l'éducation, basées sur les différences d'âge, de genre, de richesse, de nationalité, de religion, de langue, de situation géographique, de handicap, d'identité, de culture, de citoyenneté, de milieu socio-économique et de santé entre autres.



1 Voir la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement adoptée par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 1960; la Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination raciale, 1969; la Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination contre les femmes, [CEDAW], 1979; la Convention relative aux droits des personnes handicapées, 1981 et la Convention sur les droits de l’enfant, 1990 entre autres.
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7. S’attaquer aux inégalités au niveau de l'accès, de la participation et des acquis de l’apprentissage, en élaborant des stratégies d'éducation inclusives exhaustives est primordial pour garantir un agenda de l’éducation post-2015 transformationnel. Cela demande de se concentrer sur la qualité de l'éducation qui devrait être abordée sous l’angle de l’équité et de l'inclusion, en particulier pour les groupes vulnérables et marginalisés. Nous restons attachés à l'amélioration de systèmes d'éducation qui reflètent la diversité culturelle et y sont favorables et qui encouragent le dialogue interculturel, réalisant ainsi la cohésion sociale. 8. Nous reconnaissons l'importance de l'égalité des genres et de l'autonomisation des filles et des femmes pour le développement durable. Nous nous engageons donc à favoriser des politiques et une planification sensibles au genre ; à intégrer les questions de genre traditionnelles dans la formation des enseignants; à éliminer la violence à l’école basée sur le genre, offrir une santé reproductive en fonction de l’âge et une éducation2 sexuelle exhaustive, relier l’alphabétisation des femmes et les programmes d’éducation des adultes aux droits des femmes, au leadership, à la santé, à la nutrition, à la paix et à la sécurité, aux compétences entrepreneuriales, etc.; et à garantir des environnements d'apprentissage sensibles au genre. Qualité de l’éducation 9. Nous sommes attachés à la qualité de l'éducation pour tous, avec une attention particulière à l'amélioration et à la mesure du progrès à travers les moyens mis en œuvre, aux processus en incluant le fonctionnement et la gouvernance du système et les acquis de l'apprentissage. Une attention particulière doit être accordée à l'égalité des genres et aux plus marginalisés pour améliorer des niveaux généraux de l'apprentissage de l’étudiant et réduire les écarts au niveau des acquis. 10. Nous considérons qu’il est essentiel que tous les apprenants bénéficient d’enseignants professionnels, compétents, engagés et bien encadrés à tous les niveaux de l'éducation, capables de répondre à des besoins d'apprentissage divers. Les systèmes appropriés et les politiques de formation initiale et continue de l'enseignant, le recrutement, la certification, l’affectation, le développement professionnel, l'avancement de carrière, la responsabilité, la rémunération, ainsi que un cadre de travail favorable et des conditions de service propices sont essentiels pour garantir l'efficacité de l'enseignant et son statut. Étant donné l'importance critique des enseignants pour la réalisation d'une éducation de qualité, les enseignants devraient rester des acteurs clés et être au centre de l'agenda de l'éducation post-2015. 11. Nous soulignons l'importance des programmes d'enseignement et des divers matériels et outils d'apprentissage pour refléter les besoins des sociétés multiculturelles et multilingues et des économies basées sur la connaissance et l’évolution des demandes de compétences nécessaires à la vie et au marché du travail. Cela inclut une meilleur adéquation entre les pratiques pédagogiques et les besoins des populations étudiantes de plus en plus diverses et permet la réalisation d’acquis de l'apprentissage pertinents, notamment de connaissances non-cognitives et de compétences nécessaires à la vie. La qualité de l’apprentissage à travers des approches centrées sur l'apprenant doit également être encouragée par des environnements d'apprentissage efficaces et sûrs, une gestion scolaire compétente et la participation des parents et de la communauté; et devrait être étayée par les conclusions d'une recherche scientifique de pointe sur l'apprentissage. Nous reconnaissons aussi l'importance des TIC et la nécessité d’exploiter leur plein potentiel dans les processus d'enseignement et d'apprentissage pour des résultats d'apprentissage améliorés et pour faciliter l'entrée des jeunes sur le marché du travail et améliorer la qualité de la vie. 12. Nous attirons l’attention sur l'importance de suivre et d'évaluer le processus et les résultats de l'apprentissage. Il convient de développer des façons de mesurer non seulement la performance 2



En reconnaissant l'appel à une éducation sexuelle, une délégation de pays indiquait qu'il faudrait noter que l'offre d'éducation sexuelle devrait être dispensée en fonction de l’évolution de leurs capacités et sous la direction et avec les conseils des parents et des tuteurs.
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universitaire mais aussi d'autres résultats tels que l'esprit critique, l'innovation, l'entreprise, la flexibilité, la coopération, etc. Il est important que nous développions et que nous améliorions des systèmes d'évaluation internationaux, régionaux, nationaux ou sous-nationaux qui prennent en compte des dimensions de qualité différentes en incluant l'alphabétisation et la numératie, et en produisant des éléments solides pour la formulation de politique et la gestion de systèmes d'éducation.



L’apprentissage tout au long de la vie pour tous 13. L'accès inclusif et équitable à une éducation de qualité devrait être garanti pour tous - les enfants, les jeunes et les adultes, à tous les niveaux de l'éducation, depuis la protection et l’éducation de la petite enfance (EPPE) jusqu’à l'enseignement supérieur, dispensé de manière formelle, non formelle ou informelle. Comme une EPPE de qualité joue un rôle crucial dans la construction de fondations solides pour l'apprentissage et le développement, des services EPPE de qualité en expansion continue devraient être fournis à tous en mettant l’accent sur le développement holistique des enfants. Nous reconnaissons également que les enfants pauvres et défavorisés sont ceux qui profitent le plus d’une éducation de la petite enfance de qualité. Une détection précoce opportune et appropriée et une intervention dans la petite enfance peuvent réduire et prévenir les difficultés et problèmes d’apprentissage. Donc, l’éducation de la petite enfance devrait être considérée comme une stratégie importante pour s’attaquer efficacement aux problèmes de l'équité dans l'éducation. 14. Nous recommandons d'offrir au moins 12 années d'éducation formelle pour tous de qualité et financée sur des fonds publics d'ici à 2030 qui inclut au moins 9 années d'enseignement primaire et du premier cycle du secondaire obligatoire et gratuit et au moins une année d'éducation pré-primaire. L'expansion équitable de l'enseignement supérieur avec des programmes de qualité et le renforcement de la science et de la technologie, notamment la recherche et l'innovation devrait également être une priorité pour la région. Nous recommandons également des mécanismes qui favorisent des voies d'apprentissage flexibles, un transfert de crédits et la reconnaissance, la validation et l’accréditation de connaissances, qualifications et compétences par le biais de l'apprentissage non-formel et informel. 15. Nous reconnaissons que les compétences adéquates et avancées nécessaires à la vie et au travail, incluant l'alphabétisation et la numératie fonctionnelles sont essentielles à une participation efficace dans un cadre de vie et de travail en évolution. Pourtant beaucoup d'adultes ne possèdent pas ces connaissances. Ces compétences sont des compétences pertinentes nécessaires à la vie et au travail pour promouvoir l'innovation, la prospérité, la participation sociale, la cohésion et la citoyenneté démocratique. Les évolutions démographiques, qui incluent la migration et le vieillissement des populations offrent des opportunités et des défis qui nous demandent de fournir des occasions de formation continue bien conçue pour permettre aux adultes de maintenir et développer de nouvelles connaissances. Des systèmes d'éducation bien conçus devraient être mis en place pour permettre aux ouvriers adultes de maintenir leurs connaissances à jour, et d’améliorer la qualité de la vie et leur productivité et ainsi contribuer à prolonger des carrières professionnelles productives dans une perspective d'apprentissage tout au long de la vie.



Compétences et qualifications nécessaires à la vie et au travail 16. Nous reconnaissons qu’à la lumière des transformations sociales, économiques et environnementales rapides en Europe et Amérique du Nord, il existe un besoin aigu d'identifier des options de politique qui élargissent effectivement l’éventail des compétences des enfants, des jeunes et des adultes, pour arriver à une meilleure qualité de vie et réaliser leur plein potentiel, Nous admettons qu'au-delà de la maîtrise de connaissances spécifiques au travail, il existe un besoin de compétences en analyse de l'information et d'autres compétences cognitives et relationnelles de haut niveau. Nous recommandons donc que les opportunités d'éducation et de formation offrent aux apprenants les connaissances, compétences et qualifications nécessaires pour être créatifs et innovants, capables de lancer, d’adapter et d’assimiler le changement et de continuer à apprendre et naviguer dans un monde à forte utilisation de technologie. 25



17. Il faut également veiller à renforcer les connaissances en rapport avec le travail pour améliorer la transition entre l'éducation et le travail et améliorer les qualifications et le recyclage de l'adulte. Il est particulièrement important de réduire le décalage entre les qualifications et les diplômes fournis par les systèmes d'éducation et de formation et les compétences et qualifications exigées par le marché du travail actuel. Elaborer des cadres d'apprentissage tout au long de la vie est important pour améliorer les liens entre l'éducation et la formation et l'emploi et renforcer le dialogue entre les gouvernements et les partenaires sociaux et économiques afin de faciliter la transition de jeunes gens de l'école au marché du travail. Nous recommandons la mise en place de systèmes d'éducation flexibles qui facilitent les passerelles entre les différentes filières de l'éducation et la transition entre l'école et le travail.



Education pour le développement durable et éducation à la citoyenneté mondiale 18. Nous reconnaissons la nécessité de renforcer la contribution de l'éducation à la réalisation des droits humains, la paix, la citoyenneté responsable, l’égalité des genres, le développement durable, la santé, le respect pour la diversité culturelle et le dialogue interculturel. Les programmes d'éducation pour le développement durable (EDD), exposés et renforcés dans la Déclaration de Nagoya et le Programme d'action mondiale et l'Éducation à la citoyenneté mondiale (ECM) qui incluent l'attention à l'éducation aux droits humains et à l'égalité entre les genres entre autres priorités sont nécessaires pour permettre aux apprenants de contribuer au développement durable et de prendre des mesures responsables en faveur de l'intégrité de l'environnement, de la viabilité économique et de sociétés justes et démocratiques pour les générations présentes et futures, et de devenir des contributeurs proactifs en faveur d’un monde plus juste, pacifique, tolérant, inclusif, sûr et durable et contrer l'extrémisme violent. En accord avec cela, les programmes d'enseignement, les manuels et les matériels et outils éducatifs devraient promouvoir le respect réciproque, la tolérance et la coexistence pacifique. L’EDD et l’ECM sont des concepts holistiques et des composantes clés des systèmes d'apprentissage des adultes s’ajoutant à l'éducation aux arts, l'éducation pour le développement communautaire et la compréhension intergénérationnelle. 19. Nous reconnaissons que la participation des enfants, étudiants et jeunes dans la gouvernance de l'éducation peut aider à développer des connaissances telles que la résolution de problème, l'esprit critique et la prise de décision et renforcer les capacités comportementales exigées pour s’impliquer efficacement dans la société. Nous nous engageons à renforcer les processus actuels et émergents de gouvernance de l'éducation dans les contextes formels et non-formels et à garantir la participation active des enfants, des étudiants et des jeunes, des parents, des familles et des communautés et à travailler avec eux pour contrôler la qualité de services éducatifs.
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Education en situations de crise 20. Les conflits, les crises, les catastrophes naturelles et les pandémies mondiales sont des défis importants avec des conséquences majeures pour l'éducation et le développement au niveau mondial. Nous soulignons l'importance de maintenir l'éducation en situations d'urgence, de conflit et en situations de post-conflit et de reconstruction. Nous reconnaissons le rôle important que joue l'éducation pour prévenir et atténuer les conflits et les crises, pour la réconciliation et pour se pencher sur les besoins des personnes déplacées. Nous reconnaissons pleinement la nécessité d’assurer la protection du personnel d'éducation, des étudiants et de l'infrastructure scolaire en temps de conflit et en situations d'urgence avec une attention particulière pour les filles et les femmes, de développer des plans de préparation et de réponse, et de promouvoir l'éducation pour une culture de la paix et de la nonviolence et un dialogue et une compréhension interculturelles. Dans un esprit de réduction des risques de catastrophe, nous reconnaissons que l'inclusion est nécessaire dans les politiques d'éducation, les plans du secteur et les budgets de l'évaluation et de la planification des risques pertinents. Nous reconnaissons le besoin de financement pluriannuel de l'éducation dans les crises humanitaires et prolongées.



Gouvernance, coordination et partenariats, financement et suivi 21. Les gouvernements sont les premiers responsables et garants d’une gestion efficace, équitable et durable et du financement de l'enseignement public et des écoles. En même temps, nous soulignons l'importance de partenariats entre les gouvernements et les parties prenantes clés telles que la société civile, le secteur privé, les parents, les administrateurs d’écoles, les enseignants, les enfants, les étudiants, les jeunes gens et la communauté élargie et visons à les améliorer, avec une définition claire des rôles et des responsabilités. 22. Nous insistons sur le fait qu’un financement solide de l’éducation est essentiel au succès de l’agenda de l’éducation et recommandons que l’éducation soit une priorité dans les budgets publics. Nous recommandons que des mesures soient prises pour améliorer l’efficacité du financement de l’éducation et qu’un accent plus important soit mis sur le financement diversifié qui soutient une éducation publique de qualité. 23. Au regard de l’ambition plus grande et de la portée élargie de l'agenda post-2015, il est nécessaire de mobiliser le financement et les ressources auprès de sources multiples et de veiller à une utilisation plus efficace des ressources, de se concentrer davantage sur le financement innovateur et le partenariat renforcé, notamment le Partenariat mondial pour l’éducation (PME). En fonction du contexte du pays, nous recommandons que les gouvernements envisagent d'adhérer aux références internationales de 4 à 6 % du PIB et/ou 15 à 20 % du total des dépenses publiques d'éducation pour l'investissement domestique dans l'éducation. Nous réitérons parallèlement l'engagement envers la cible internationale de fournir 0,7 % du revenu national brut (RNB) en tant qu’aide publique au développement (APD). Nous appelons également à des mécanismes de financement internationaux qui favorisent la mise en œuvre de toutes les cibles de l'agenda d'éducation post-2015 en fonction des besoins et des priorités des pays respectifs. 24. Nous sommes résolus à favoriser la responsabilité et la transparence dans la fourniture d'éducation, grâce à une surveillance et une évaluation renforcées. Nous recommandons une surveillance régulière et indépendante pour suivre les progrès des mécanismes mondiaux, régionaux, nationaux et sousnationaux ; ainsi il faut maintenir les mécanismes tels que l’actuel Rapport mondial de suivi de l'EPT sous la forme d'un Rapport mondial de suivi de l’éducation, et des occasions régulières de discuter des résultats à un haut niveau politique. Car il sera peut-être nécessaire de développer ou améliorer et soutenir les systèmes nécessaires à ces niveaux.
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Vers le Forum mondial de l’éducation, mai 2015 25. Nous demandons à l'UNESCO, et à l'UNICEF avec le soutien des agences initiatrices de l'EPT, ainsi qu’à la société civile et aux groupes et partenaires internationaux, régionaux et sous-régionaux, de continuer à mener la coordination du développement de l'agenda de l'éducation post-2015 et du développement du Cadre d'Action correspondant et des indicateurs inspirés par les contributions du Groupe Consultatif Technique (GCT). Nous recommandons également que l'UNESCO continue à mener, coordonner et fournir un soutien technique avec d'autres partenaires pour la mise en œuvre, le pilotage et la responsabilité de l'agenda de l'éducation post- 2015. 26. Nous nous engageons à promouvoir un agenda futur de l’éducation intégré et unique dans les prochaines négociations intergouvernementales, et à faciliter l’alignement du Cadre d’action qui devrait être adopté au Forum mondial de l’éducation à Incheon en République de Corée du 19 au 22 mai 2015 et de l’Agenda mondial de développement post-2015 qui sera adopté par le Sommet spécial des Nations unies sur le développement durable en septembre 2015. Nous croyons que l’éducation a un rôle fondamental à jouer dans la transformation de la vie des gens et nous attendons avec impatience la réunion à Incheon pour fixer l’agenda de cette transformation.
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